
Encore une année derrière nous. Certains souhaitaient qu'elle 
se termine vite, considérant les difficultés et les ennuis qui 

s'accumulaient. Pour d'autres ce fut une bonne année. 
Les années se suivent mais se ressemblent-elles ? Chacun y va de 
son petit refrain en fonction de son humeur, de son expérience et de 
son ressenti.
La maîtrise de notre avenir dépend, d’une part de chance, un peu 
des autres, mais essentiellement de ce que nous voulons en faire. 
Avec un peu de patience, de volonté et de travail nous pouvons 
conjurer l’adversité. Bien sûr, nous ne maîtrisons pas toujours la 
maladie et les catastrophes, encore moins la bêtise humaine.
C'est dans l'effort et l'implication individuelle que nous devons faire 
valoir notre conception de la vie collective.
Sans pour autant sombrer dans le pessimisme ; la solidarité doit 
faire partie de notre quotidien et nous devons soutenir l’effort, pour 
ceux qui en ont vraiment besoin et qui souffrent dans leur isolement.  
Je vous souhaite tout le bonheur du monde pour l'année 2011,  mais 
pour y arriver chacun doit s'impliquer pour lui mais aussi pour les 
autres. 

ÉDITO
Jean Paul Colin
Maire d'Albigny sur Saône

D'albigny sur saône

la

n°23 - Journal D'information municipale JanVier 2011

Voici un dossier non exhaustif de quelques éléments constituant 
le patrimoine d’Albigny et le portrait des personnalités et des 
associations qui nous les font partager. Puisqu’il a fallu faire un 
choix, le Professeur Coudert suggère de présenter les éléments 
patrimoniaux suivants : le château, l’église, la maison de « l’Accueil » 
et ses peintures murales. Laissant de côté pour d'autres récits 
ultérieurs : la stèle d’Albinus, l’épitaphe d’Audelène, la maison 
d’Albon, la mairie ancienne école, le « dépôt de mendicité » devenu 
à ce jour « entre Hospitalier Gériatrique du Mont d'Or », ou encore 
les frères Voisin et Armand Zipfel, pionniers de l’aviation, honorés 
par la fresque de Villevert.                       [suite du dossier page 3]

paTrImOIne
À la découverte de l’histoire des richesses 
architecturales qui nous entourent
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Il est entouré de Conseillers Muni-
cipaux et d’Adjoints qu’il qualifie 

de « compétents, responsables, sym-
pathiques et dévoués » formant une 
équipe municipale conviviale, qui 
fonctionne en parfaite harmonie pour 
mener à bien les projets pour lesquels 
ils ont été élus. 
Ce Conseil Municipal, élu par 
les Albignolais, est très attentif 
à l’équilibre sociologique de sa 
commune, il œuvre pour que chacun 
trouve sa juste place et se sente bien 
à Albigny.
Jean Paul Colin s’implique totalement 
dans la vie municipale d’Albigny 
avec une vraie conviction de service 
public : attentif à la sécurité et à 
l’équilibre social et culturel, soucieux 
des petits et des grands, vigilant sur 
le suivi des finances et du programme 
d’investissements en fonction des 
recettes. Il recherche les subventions 
publiques afin d’assurer le bon 
équilibre financier de la collectivité 
qu’il dirige.
Avec ses adjoints, de personnalités 
diverses mais complémentaires, 
ils constituent une équipe efficace  
qui, même dans les moments 
d’adversité, travaille dans la bonne 
humeur, le respect de chacun et 
l’intérêt général de la commune.
« Ni shérif, ni fakir », il sait s’imposer 
et prendre les décisions qui sont 
nécessaires à l’équilibre d’Albigny. 
Il accepte la critique dès lors qu’elle 
est constructive, ainsi que l’erreur 
de « bonne foi » et apprécie que ses 
collaborateurs partagent cette façon 

de travailler.
Jean Paul Colin répartit son temps 
d’élu entre sa fonction de Maire 
d’Albigny et celle de Vice-président 
chargé de la politique de l’eau et à du 
Grand Lyon.
Dans le cadre de cette attribution 
communautaire, il est politiquement 
responsable de l’orientation du 
travail des 650 fonctionnaires et de 
l’ensemble des prestataires extérieurs, 
attachés à cette délégation.
Plus de mille professionnels qui 
permettent aux Grands Lyonnais 
d’avoir en permanence un accès à 
une eau potable de bonne qualité 
et en quantité suffisante, ainsi qu’un 
réseau d’assainissement et les stations 
d’épuration indispensables.
Depuis janvier 2005, la loi Oudin-
Santini permet au Grand Lyon de 
prélever jusqu’à 1 % du montant des 
factures d’eau potable qu’il distribue, 
pour le réserver à l’aide aux pays en 
voie de développement.
L’Agence de l’Eau et les entreprises 
apportent leur contribution aux 
sommes déjà collectées par le Grand 
Lyon pour s’impliquer dans différentes 
missions à l’étranger en matière d’Eau 
et Assainissement.
Jean Paul Colin est responsable de 
cette démarche et depuis trois ans il 
œuvre, entre autre, à Madagascar et 
s’oriente sur la reconstruction d’Haïti.
Le Vice-président à l’Eau et à 
l’Assainissement suit de très près 
ces projets du Grand Lyon qui 
consistent essentiellement, à équiper 
en puits, bornes fontaines, lavoirs 

et en blocs sanitaires des villages 
ruraux de Madagascar. Il va sur place 
pour s’assurer du bon déroulement 
des opérations et discuter avec les 
partenaires locaux, les élus et la 
population des villages concernés.
Le but de ces chantiers, déterminés 
et choisis sur proposition par un 
comité technique et une commission 
politique du Grand Lyon, est de 
mettre des installations à disposition, 
mais surtout de faire en sorte que 
les Malgaches en assurent seuls la 
pérennité.
Le travail sur le terrain est riche : 
il s’agit de bien faire comprendre la 
technicité des installations posées et 
de former la population à leur bon 
usage et leur juste entretien.
Ces entreprises de coopération étran-
gère intéressent particulièrement Jean 
Paul Colin qui s’enthousiasme pour 
les rencontres qu’elles occasionnent. 
Il apprécie le contact et les relations 
humaines qu’il tisse au gré de ses mis-
sions.
Pour un Maire qui se dit « humaniste 
libéral » ces deux fonctions d’élus sont 
parfaitement complémentaires et le 
satisfont totalement ◗

L’association « ALBIGNY DANSE » 
a assuré pour la seconde année 
consécutive l’organisation de la 
Soirée de la Saint Sylvestre en 
réunissant toutes les tranches 
d’âges dans une ambiance 
conviviale.

Le repas, de qualité et très 
apprécié, a été confectionné et 
servi par Gastro’Dom (Restaurant 
Tante Yvonne de Quincieux). 

La soirée a été animée par Jean 
Luc Delorme et son équipe, la 
variété des musiques a permis 
à tous de passer le nouvel an en 
dansant jusqu’au petit matin.

Nous remercions vivement la 
Municipalité pour la mise à 
disposition de l’Espace Henri Saint 
Pierre et toutes les personnes qui 
nous ont aidés à ranger le matériel 
après la soirée.

Nous rappelons que l’association 
propose des cours de Rock et de 
toutes danses, le mardi soir pour 
adultes, des cours de country, le 
samedi après-midi en quinzaine 
et des cours de Modern Jazz, 
le mercredi après-midi pour les 
enfants.

ALBIGNY DANSE vous souhaite une 
Bonne et Heureuse Année 2011.

Jean Paul Colin est Maire d’Albigny depuis bientôt 10 ans. À la retraite depuis 2006, d’une activité 
de chef d’entreprise de travaux publics, il exerce son mandat d’élu en pleine disponibilité. 

passIOnnÉ eT DIspOnIble
Jean Paul Colin, comblé d'être au service d’Albigny
et du Grand Lyon  

réveillon de la 
saint sylvestre
« ALBIGNY DANSE »
célèbre la nouvelle
année

●• l’information municipale

la gazette D’albigny02JanVier 2011

Tirage 1 500 exemplaires - Diffusion gratuite
• Directeur-gérant de la publication
Jean Paul Colin Maire
• Rédacteur en Chef
Gilbert Convard
• Comité de rédaction
Claire Belle - Séverine Dessalces -
Michèle Gerbier - Fabienne Reynaud -
Annick Terrasson - Yves Chipier
• Documentation - diffusion
Mairie d'Albigny sur Saône
• Création - rédaction -
mise en page - impression
Pagina Communication

Revue d'information
municipale

Magazine imprimé par un imprimeur 
certifié “imprim’vert”, label garantissant 
la gestion des déchets dangereux dans 
les filières agréées et 14001 protection de 
l’environnement.
Impression sur un papier issu d’usines ISO 
14001 respectant les règles de la gestion forestière durable.



la gazette D’albigny03JanVier 2011

À La découverTe de L’HiSToire 
deS ricHeSSeS arcHiTecTuraLeS 
qui nouS enTourenT

le Dossier ➤ Patrimoine

albInIaca
Pour partager histoire et culture

l’ÉglIse ÉDIfIce Du 19ème sIècle
Élément patrimonial de la commune

Depuis 1992, Albiniaca fait découvrir et partager l’histoire et le patrimoine architectural de la commune. 

L’église néoromane située rue Germain, a été construite au cours de la seconde moitié du 19ème siècle.

dans la Loire), des visites d’expositions et 
un petit voyage en France ou à l’étranger.  
En 2011, Albiniaca va éditer un nouveau 
livre :  « Albigny d’hier et d’aujourd’hui ».
Pour mener à bien ce projet les 
responsables recherchent des photos, des 
cartes postales ou des témoignages qui 
pourraient alimenter leur documentation 

et leur recueil d’anecdotes. 
Si vous disposez de tels documents 
ou si vous voulez transmettre un récit 
ou raconter une histoire vécue, vous 
pouvez rencontrer un des représentants 
de l’association, les 1ers et 3èmes samedis de 
chaque mois de 10h30 à 12h30 dans les 
locaux d’Albiniaca, 17 rue Germain ◗

d’en financer seul la construction, eut 
recours à l’impôt d’une part et vendit 
d’autre part le presbytère que la ville 
avait reçu en don du curé Souvanau 
en 1830. 

Dans une première période, en 1845, 
l’architecte Dervieux conçut la nef, 
le transept et l’abside de l’édifice 
qui furent consacrés officiellement 
en 1848. Il fallut attendre 1861, la 
vente de terrains communaux et une 
souscription municipale pour voir 

monter le clocher qu’un malheureux 
incendie détruisit dans la nuit du 
3 novembre 1876. Les Albignolais 
durent alors attendre 1880 pour le 
voir reconstruire et leur église enfin 
terminée. 

L’église est aujourd’hui entretenue 
par la commune qui en est toujours 
propriétaire, conformément aux 
dispositions de la loi de 1905. Elle 
possède une magnifique rosace à 
découvrir absolument ◗

Cette association, loi 1901 est 
présidée par Dominique Veyssière. 

Elle fédére ses 70 adhérents autour de 
passions communes, celles de l’histoire 
et de la culture.  
Chaque saison, elle propose des sorties 
touristiques (en 2010 c’était la visite du 
Prieuré de Pommier et de la Bâtie d’Urfé 

Elle a été édifiée en plusieurs étapes, 
en fonction des acquisitions 

de terrains et de la situation 
des finances municipales. Elle a 
remplacé l’ancienne chapelle, petite, 
vétuste, mal placée dans l'enceinte 
du château, sur les hauteurs de la 
commune. Elle se trouve  aujourd’hui 
sur un terrain qui a été légué à la 
Municipalité en septembre 1844 par 
Madame Germain, sous condition d’y 
bâtir une nouvelle église. Le Conseil 
Municipal de l’époque, bien en peine 



le châTeau D’albIgny
De propriétaires en propriétaires depuis 9 siècles 

Le château d’Albigny dans sa configuration actuelle, avec un donjon, un corps du bâtiment et une ancienne 
chapelle est un édifice qui date du 12ème siècle. Sa construction a duré dix ans, de 1173 à 1183.  

●• Dossier : patrimoine

à laquelle ils veulent redonner son 
volume d’antan et reformer son abside 
pour en faire un site d’expositions 
d’art contemporain. Un projet qui 
permettrait d’étendre le champ 
d’exposition de la “Biennale du Val de 
Saône”.
Dans une dernière période enfin, ils 
ambitionnent de faire des chambres 
d’hôtes dans le donjon. Un projet qui 
servirait le tourisme de la commune.

Depuis deux ans, pour permettre 
à chacun de découvrir le château, 
Christine et Eric ouvrent leur demeure 
à l’occasion des Journées Nationales 
du Patrimoine. 
Si vous êtes curieux ! pensez-y, les 17 
et 18 septembre prochains ◗

transformé, pour ne pas dire abîmé, car 
il a été modifié sans aucun respect de 
ses caractéristiques d’origines.

Il faut attendre 1900 pour voir l'école 
et la mairie descendre au centre du 
village, 1940 pour que le château 
soit loué à des particuliers pour faire 
face aux trop importantes charges 
de la commune, et 1941 pour qu’il 
redevienne la propriété de particuliers. 
Monsieur Patissier qui le garde 6 mois, 
puis la famille Desmarquet qui le vend 
en 2008 à ses propriétaires actuels, 
Christine et Eric Deboos. 

Eric Deboos est “designer”, passionné 
d’art moderne et amateur de bâtiments 
anciens. Il a acheté le château pour lui 
redonner toute sa splendeur et faire 
renaître, dans les règles de l’art, la 
bâtisse telle qu’elle était au 12ème siècle.

Le château est classé à l’inventaire des 
monuments historiques depuis février 
1942, c’est donc en accord avec ces 
derniers et l’INRAP ( l’Institut National 
de Recherches Archéologiques 
Préventives) que Christine et Eric 
souhaitent restaurer peu à peu l’édifice.

Ils vont tout d’abord procéder à la 
réfection du corps principal, en lui 
restituant ses quatre niveaux d’origine 
pour y installer leur habitation.
Puis ils s’attelleront à la chapelle, 

Au moyen âge, il a été 
successivement la propriété des 

familles Marchampt et d’Albon, avant 
d’être celle des chanoines Comtes 
de Saint Jean de Lyon jusqu’à la 
Révolution. Date à laquelle il a été 
confisqué et vendu aux enchères 
comme bien national, le 13 avril 1792. 

Acheté par Pierre Colleta, un 
bourgeois lyonnais, il abritera toujours 
l’église paroissiale avant que celle-ci ne 
soit construite sur le terrain légué par 
Madame Germain en 1844 (voir article 
précédent). La vaste propriété de 
l’époque compte 28 hectares plantés 
de vignes, que l’on retrouve encore 
aujourd’hui dessinées sur certains 
des murs intérieurs et extérieurs du 
château.

En 1830, le domaine est revendu 
à Monsieur Gandilhon, Maire 
d’Albigny, qui, faute de moyens pour 
l’entretenir le lègue à la commune en 
1834. Cette dernière après de longs 
travaux y installe l’école et la mairie. Il 
reste aujourd'hui encore de nombreux 
souvenirs du passage des enfants dans 
le château. Les murs de plusieurs 
pièces sont toujours recouverts des 
dessins réalisés par les écoliers ou 
des illustrations qui permettaient 
l'enseignement (système solaire, 
mappemonde monde...). C'est à cette 
période que le château a été le plus 
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albIgny luI DOIT la cOnnaIssance apprOfOnDIe De sOn passÉ
Le Professeur Jean Coudert : une illustre personnalité 

Le Professeur Jean Coudert est érudit de l’histoire d’Albigny sur Saône, il est le fondateur, en 1992, de 
l’association Albiniaca qui œuvre au quotidien pour valoriser le patrimoine historique de la commune et le faire 
découvrir à tous ceux qui s’y intéressent. Il en a été son Président jusqu’en 2003.

Le Professeur Jean Coudert est né 
au Vietnam il y a 89 ans, d’un père 

français  officier de l’armée coloniale. Il 
a passé une partie de sa jeunesse dans 
ce pays y revenant par intermittence 
au gré des aléas de la situation 
politique. Il y a commencé à Hanoï ses 
études de médecine. Des études qu’il 
terminera en France où il deviendra 
Professeur de médecine tropicale à 
l’hôpital Grange Blanche de Lyon, et 
responsable de la léproserie de la rue 
d’Hypres à la Croix-Rousse pendant 
de très nombreuses années. 

Il épouse Mademoiselle Aloin, la 
fille du docteur éponyme qui vivait 
et travaillait à Albigny, le fief de sa 
grande et belle famille. 
Madame Jean Coudert va alors faire 
découvrir et apprécier sa commune à 
son mari qui en deviendra, au fil des 
ans, son meilleur et son plus fidèle 
historien. 

Sous le charme de la vie en bord 
de Saône, avec leurs 6 enfants, les 
Coudert reviendront très souvent à 

●• Dossier : patrimoine

Albigny pour passer du bon temps 
et des vacances. Ils auront à cœur de 
la servir et d'en décrypter l’histoire, 
qu’ils relateront souvent pour la faire 
partager. 
Monsieur et Madame Coudert se sont 
définitivement installés à Albigny, il y 
a 20 ans, pour prendre leur retraite au 
domaine de Bel Air.

La passion du Professeur pour le 
passé de sa commune et son envie 
de transmettre ses connaissances 
l’ont amené à rédiger différentes 
publications, à destination des enfants 
de CM2 de l’école primaire et de tous 
ceux qui désirent en savoir plus sur 
l’histoire et le patrimoine du beau 
territoire sur lequel ils résident. 

Durant trois années, en partenariat 
avec quelques familles très impliquées 
dans la vie albignolaise, il a conçu 
et rédigé une vingtaine de petits 
fascicules qui reprennent tous les 
illustres personnages, les hauts lieux et 
les temps forts de la vie de la commune. 
En 1992 ces textes ont été regroupés 
dans une édition intitulée :
« Albigny à la recherche de son passé » 
actuellement disponible à la mairie ◗

Ce petit livre sur l’histoire de 
la commune vous permettra 
de découvrir Albigny au fil 
des siècles. Il est en vente au 
secrétariat de la mairie au tarif 
de 15,24 €.

La petite histoire 

d’Albigny sur Saône

Association 
Albiniaca
A i Mairie

d’Albigny



« l'accueIl » eT ses cÉlèbres peInTures Du 17ème

Esther inspiratrice de Daniel Sarrabat

C’est aux XVIIe et XVIIIe siècles que se construisent les grandes et belles propriétés d'Albigny.

●• Dossier : patrimoine

travail en trompe l’œil. Ses peintures 
placent ses personnages comme sur 
une scène de théâtre.

Les peintures murales qui ornent la 
salle de « l’Accueil » racontent l’histoire 
d’Esther, une jeune fille du peuple juif, 
choisie par le roi des Perses, Assuérus, 
pour être couronnée et qui lutte pour 
sauver les siens, juifs persécutés.

Certaines des nombreuses œuvres de 
Sarrabat répertoriées ornent les murs 
de l’église de Thoissey, du musée 
de Bourg-en-Bresse ou encore de la 
chapelle de l’Hôtel-Dieu de Lyon. 

Celles qui forment le splendide décor 
mural de « l’Accueil » sont à découvrir 
absolument ◗

C'est à l'époque de Thomas de Boze, 
que « l'Accueil » se pare des sept 
peintures murales de Daniel Sarrabat, 
inscrites à l‘inventaire des monuments 
historiques depuis 1958.

Daniel Sarrabat est un peintre lyonnais 
du 17ème siècle, né à Paris. Élève de 
Lebrun, à vingt-quatre ans, il obtient 
le prix de l’académie de Rome où 
il étudie et copie Raphaël pendant 
deux ans, avant d’épouser une jeune 
lyonnaise et de s’installer à Lyon pour 
plus de cinquante ans. 

Ses œuvres sont très influencées par 
la peinture italienne, inspirées de la 
mythologie, de l’histoire et de la Bible.
Il manie parfaitement la perspective, 
il est le premier à apporter à Lyon le 

Parmi elles, la maison bourgeoise, 
dite maison de « l'Accueil », faisant 

partie d'un ancien et beau domaine 
qui comprenait aussi, une petite 
chapelle, une orangerie, un lavoir et 
des dépendances. Une propriété qui 
s'étendait à l’origine sur plus de trois 
hectares, descendant jusqu'à la route 
du bord de Saône. 

Au cours des siècles passés, les 
propriétaires de ce domaine ont été 
nombreux, Jean Sève, échevin Prévôt 
des marchands de Lyon, Thomas 
Boze, négociant en étoffes de soie, 
trésorier de France, Félix Marie Joseph 
Caillet, industriel lyonnais qui donna 
son nom au bâtiment principal appelé 
« château Caillet », le département du 
Rhône qui achète deux hectares dont 
le château en 1942 pour en faire une 
Maison Départementale de Retraite 
et qui, en 1949, aménage le pavillon 
pour recevoir des couples âgés et 
faire la maison dite de « l'Accueil ». 
Finalement en 1955 le tracé de la rue 
Jean Chirat et la construction d'un 
immeuble coupent le domaine en deux 
parties. La Maison Départementale 
abandonne le pavillon qui sera fermé 
pendant dix ans avant que le rez-de-
chaussée et le parc ne soient rachetés 
par la Municipalité en 1994 et les étages 
vendus à une société immobilière pour 
en faire des logements. 
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DÉlÉgaTIOn De servIce publIc
Accueil enfance et jeunesse

●• éDucation et Jeunesse
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la mission locale 
plateau nord val 
de saône
Au service des jeunes
de 19 à 25 ans

Présidée par Jacky Darne et dirigée 
par Rachid Oukrid, la Mission 
Locale accueille les jeunes, de 16 
à 25 ans, qui ont quitté le système 
scolaire quel que soit leur niveau 
de qualification. Elle propose aide 
et accompagnement personnalisés 
dans le cadre d’entretiens individuels 
et totalement confidentiels.

LA MISSION LOCALE INTERvIENT POuR :
●• L’orientation professionnelle :
- informations et conseils sur les 
métiers et les filières de formations
- aide à l’élaboration d’un projet 
d’orientation ou de réorientation 
professionnelle.
●• La formation :
- informations et conseils sur 
les dispositifs de formations, les 
organismes existants et les prises 
en charge possibles…
- présentation des conditions 
d’accès aux formations financées 
par le Conseil Régional Rhône-Alpes.
●• L’accès à l’emploi :
- informations et conseils sur la 
recherche d‘un emploi et le droit du 
travail
- aide à l’élaboration d’un Cv et 
d’une lettre de motivations
- préparation aux entretiens d’em-
bauche et aux entretiens téléphoniques
- mise à disposition d’offres d’em-
ploi et mise en relation avec les 
employeurs.
●• La santé et la vie quotidienne :
- accès au logement, à la citoyenneté 
et aux activités culturelles et 
sportives.

NOuvEAuTé
●• Guichet unique de la Mobilité 
Internationale  : infos sur toutes les 
possibilités de départ à l’international 
(Emplois, Stages, Chantiers, Service 
volontaire Européens)
www.jeunesinternational-ra.org

Pour tout renseignement ou demande 
de rendez-vous, contactez-le :
04 78 98 20 49 - Mission Locale 
Plateau Nord val de Saône
4 avenue Carnot, Neuville sur Saône

Bureaux ouverts au public du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 
à 17h00
Sauf les mardis matins et les vendredis 
après-midi.
N’hésitez pas à consulter notre site 
internet www.mlpnvs.org

Dans le cadre d’une DSP (Délégation de Service Public), 
le Conseil Municipal a décidé de confier l’exploitation 

de la crèche « Les petits futés », de la garderie périscolaire 
et d’Albijeunes à un organisme externe, spécialisé dans la 
gestion de ce type de structures. 
Après appel d’offres, c’est la société AGDS (Association de 
Gestion et Développement de Service) qui a été retenue. 
Elle assurera, sous son unique responsabilité, la gestion 
de ces services. Elle recevra une subvention communale 
annuelle. Un contrat de 6 ans a été signé avec ce nouveau 
partenaire.
Ce gestionnaire sera suivi et encadré par la Municipalité 
qui garde le contrôle de l’accueil enfance et jeunesse, se 
réservant le pouvoir de fixer les tarifs qui seront pratiqués 
par ces structures communales.
En pratique il n’y aura pas trop de changements 
puisque ces services étaient déjà gérés par des 
organismes extérieurs à la commune et que le 
personnel actuel reste en place. Seules quelques 
modifications de lieux vont intervenir dans l’année : 
Albijeunes va s’installer dans la nouvelle Maison des 
Associations et la garderie périscolaire va être déplacée à 
l’école élémentaire.         

                                            
La DSP et le choix d’un seul exploitant permettent de 
pratiquer une continuité de l’accueil des enfants et des 
adolescents en dehors du temps scolaire. 
L’association Albijeunes voit son service pérennisé 
malgré le départ d’Édith Ladous fondatrice et Présidente, 
investie dans l’association depuis de très nombreuses 
années.

●• Quelques dates à retenir dès maintenant :                                                                                                              
- Mardi 7 juin, concert de l’école élémentaire ;
- Vendredi 17 juin, spectacle de fin d’année de l’école 
maternelle ;
 - Vendredi 24 juin, kermesse du groupe scolaire ◗

Pour les parents d’enfants nés en 2008, merci de prendre rendez-vous dès maintenant avec la directrice 
de l’école maternelle pour effectuer une pré-inscription ◗

le cOnseIl munIcIpal D’enfanTs
Apprendre à faire comme les grands

Pré-inscriptions à l’école maternelle

leurs propositions sont mises en place après validation 
du Conseil Municipal des adultes. Le CME peut être 

amené à rencontrer des responsables ou des techniciens 
du Grand Lyon sur certains sujets qui les intéressent ou 
les touchent de près.
Les membres du CME sont les enfants de CM1 et de 
CM2, ils sont élus par leurs camarades de toutes les 
classes de l’école, à l’occasion d’élections identiques à 
celles des adultes. Les jeunes du Conseil Municipal 
d’enfants, élus en classe de CM1, qui souhaitent 
poursuivre leur mandat sont reconduits en CM2.
En 2011, ces jeunes élus vont finaliser leur travail sur 
l’étude de la mise en place de nouveaux passages piétons, 
amorcée l’an passé, puis ils vont se fixer de nouveaux 
objectifs.
Le CME est un lieu d’apprentissage de la citoyenneté, un 
lieu où l’on agit en s’instruisant ◗

Le CME permet aux enfants de l’école primaire de s’exprimer, de donner leur avis, d’être informés 
et consultés sur différents projets de la commune. Il est là pour proposer des idées afin d’améliorer 
certains points de la vie du village. 
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l’amIcale Des ancIens cOmbaTTanTs D’albIgny
Rétrospective de l’année écoulée

le lIOns club Du val De saône
25 ans d’actions solidaires

les amIs Du 
Jumelage

Composition du bureau à la suite 
des élections du 24/11/2010
- Président d'honneur : Henri Saint 
Pierre
- Présidente: Marie-Hélène Meier
- vice-président : Robert Monternot
- Trésorière : Frédérique Zanobilli
- Trésorier Adjoint : éric Miot
- Secrétaire : Catherine Guillot
- Secrétaire Adjoint : Jean-Pierre 
Jacquot

PROGRAMME DES ACTIvITéS DE 
L’ANNéE EN COuRS
• Jumelage avec Ringsheim 
Samedi 19 mars 2011, Carnaval 
En juillet, séjour des enfants 
d’Albigny à Ringsheim

• Initiation ludique à la langue 
allemande pour adultes et enfants 
(Inscriptions le samedi 22 janvier 
sur le marché de 10h00 à 11h00)

Le Comité du jumelage est ouvert 
à toute autre suggestion, n’hésitez 
pas à prendre contact.
jumelage@mairie-albignysursaone.org

Février  2010 :    
Dégustation de la traditionnelle galette des rois à 
l’Auberge de Poleymieux. Un bon moment de convivialité 
pour tous.  
 8 mai 2010 :                                                                                                       
Cérémonie commémorative au monument aux morts 
à 11h30. Dépôt de gerbes, discours du Président de 
l'Amicale des Anciens Combattants et de Monsieur 
le Maire suivi du vin d’honneur, organisé et offert par 
l’Amicale.
4 juin 2010 :                                                                                                        
L'Amicale des Anciens Combattants est endeuillée par le 
décès de notre très regretté camarade Camille Corsange.
Camille Corsange avait combattu en Afrique du Nord en 
1958 dans les commandos parachutistes. Il était titulaire 
de plusieurs décorations militaires. Très connu et apprécié 
de tous à Albigny,  il avait été Conseiller Municipal de 
1989 à 2008 et avait tenu pendant 13 ans, avec son 
épouse, l’épicerie du village. Camille était le pilier de 
l’organisation du concours de boules de l’Amicale du 14 
juillet il en maîtrisait l’intendance avec compétence. (Du 
fait de sa disparition, le concours n’a pas eu lieu en 2010).                                                                                                                       
Nous garderons tous un très bon souvenir de notre ami 
Camille. 
14 juillet 2010 :                                                                                                  
Cérémonie du souvenir, dépôt de gerbes au monument 

Depuis 25 ans le Lions Club du Val de Saône intervient 
sur l’ensemble de la région. 
Il a récemment mené quelques opérations de nature et 
d’envergure différentes mais toutes, fort importantes :
- Le financement d’un chien d’aveugle pour une personne 
de Genay ; 
- Une aide au financement des Centres d’Accueil de jour 
pour les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer 
de Fontaines, Reyrieux et bientôt Neuville ;
- Une participation à l’opération «  les chariots des 
bébés » menée au profit des Restos du Cœur de Neuville ;
- Une collecte de jouets de Noël, le soir du 8 décembre ;
- L’attribution d’une bourse d’études post-bac, à 3 élèves 
du lycée Rosa Park de Neuville. 
Le Lions Club remercie tous les habitants du Val de 
Saône dont le soutien et la généreuse participation 
rendent possibles ces élans de solidarité.
Il vous donne rendez-vous, les 5 et 6 mars 2011, au 

L’Amicale des Anciens Combattants d’Albigny est une association qui organise tout au long de l’année, 
commémorations et cérémonies du souvenir.

Le Lions club est une association qui assure une présence active auprès de toutes les organisations associatives à caractère social, culturel 
ou sportif, auxquelles il apporte différentes aides et actions de soutien. 

aux morts et allocution du Maire Jean Paul Colin, suivi du 
vin d’honneur offert par la Municipalité.
11 novembre 2010 :                                                                                   
Commémoration de la grande guerre, présidée par 
Gilbert Convard, premier Adjoint. L’Amicale des Anciens 
Combattants remercie les nombreuses personnes 
présentes  et l’harmonie de Neuville qui a apporté une 
touche solennelle et émouvante à cette belle cérémonie.                                                                                                                 
À 12h30, pour clore la cérémonie, un repas a été proposé 
aux invités de L’Amicale en présence des membres du 
Conseil Municipal et de leurs épouses, au restaurant 
« Tante Yvonne » de Quincieux. Un excellent déjeuner 
qui s’est déroulé dans une ambiance chaleureuse et festive. 
Merci au Conseil Municipal pour sa présence et son 
soutien.      
                                                                                                
Au fil des années, ces cérémonies se succèdent 
immanquablement, elles peuvent paraître routinières mais 
il est important de ne pas oublier tous ceux qui sont morts 
pour la France et pour garantir notre liberté.
Enfin L’Amicale remercie les membres de son bureau, 
Daniel Guichard et toutes les personnes qui donnent de 
leur temps pour l’organisation et le bon déroulement de 
ces manifestations qui ponctuent l'année et entretiennent 
les liens de convivialité entre tous.
Meilleurs vœux pour l’année 2011◗

centre Jean Vilar de Neuville sur Saône (parking gratuit 
assuré), pour sa 17ème édition de la foire aux vins. 
Plus de soixante exposants, propriétaires récoltants 
venant de nombreuses et célèbres régions viticoles 
françaises, Champagne, Bourgogne, Bordeaux, Alsace, 
Val de Loire, Sud-Ouest seront présents. Ils vous feront 
découvrir leur production et partager leur passion pour 
l’exploitation de la vigne. 
Tous les bénéfices de cette journée seront intégralement 
reversés aux œuvres sociales du Val de Saône (chiens 
d’aveugles et centres Alzheimer en particulier).
Le célèbre cuisinier, Jean Brouilly, sera le parrain de ce 
salon.
Le dimanche en fin d’après-midi, plus de soixante 
bouteilles offertes par les exposants feront l’objet d’un 
tirage au sort et seront à gagner par les visiteurs ◗

●• Pour tout renseignement : www.lions-neuville.org



l’assOcIaTIOn spOrTIve InTercOmmunale
Activités sportives et culturelles pour tous les âges

●• sport
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pour l’année 2010 ce sont plus 
de 50 activités que les enfants 

ont découvertes ou redécouvertes 
sous forme de stages ou d’initiations 
ponctuelles faites au cours de 
leur séjour. Tennis, raid aventure, 
équitation, sports mécaniques en 
journée, demi-journée ou mini-
camps.
L’été passé, les stages multisports, les 
activités sportives et culturelles ont 
bien fonctionné pour les 6/10 ans. 
Les 11/14 ans ont pratiqué un stage 
du sport de leur choix ou des stages 
multisports à la semaine, pendant 
que les 15/17 ans faisaient des 
sorties et des activités extérieures à 
la demi-journée. 
Pour les 3/6 ans le centre fonctionne 
à Saint Romain au Mont d’Or. Pour 

spOrT De passIOnnÉs
Les boules lyonnaises 

c’est une discipline sportive très 
technique à ne pas confondre 

avec la pétanque. Elle se pratique 
sur un terrain en terre battue 
légèrement sableux, délimité, à 
l’intérieur duquel le sportif va en 
permanence, seul ou en équipe, 
élaborer sa stratégie d’action.

Il existe plus de 500 boulodromes 
intérieurs ou extérieurs en France, 
300 en région Rhône-Alpes dont 

le terrain d’Albigny qui est situé 
chemin Notre Dame. 
Les boules lyonnaises se jouent de 
7 à 107 ans, c’est un sport qui exige 
de la patience, de la concentration, 
de l’équilibre, de l’énergie et de la 
coordination.

L’Association Bouliste d’Albigny 
compte 50 licenciés, femmes et 
hommes de tous âges qui se retrou-
vent régulièrement, certains même 

tous les jours, pour pratiquer leur 
sport favori et participer ensemble à 
de multiples compétitions pouvant 
les mener parfois jusqu’aux cham-
pionnats de France. 
Le terrain du chemin Notre Dame 
est ouvert tous les jours, du lundi au 
samedi de 16h00 à 20h00.

Au cours de la saison 2010, deux 
joueurs de 4ème division  : Jacques 
Malaval et Émile Gandy ont 
participé aux championnats de 
France de Chazelle sur Lyon en 
compagnie de trois joueurs de 
Neuville sur Saône et Cailloux sur 
Fontaines. Ils ont malheureusement 
perdu au barrage mais sont félicités 
d’avoir passé une qualification jugée 
difficile.

En octobre dernier, au cours des 
qualifications simples de 3ème et 
4ème division, Rémy Garnier, Pierre 
Aremdarski et Fabio Rossi ont été 
retenus, il leur reste maintenant à 
franchir l’étape de Dardilly pour 

aller aux championnats de France.
Le club organisera son premier 
concours de l’année, doté de la 
coupe Monternot, le 19 mars 
prochain, en doublette 3ème et 4ème 
division.

Le bureau de l’Association Bouliste 
d'Albigny est composé d’un 
Président d’Honneur Albert Gaillet, 
d’un Président Jacques Chollet, d’un 
Trésorier Michel Radivo et d’un 
Secrétaire Éric Chermette qui sont 
tous très actifs au sein du club. 
Le bureau reçoit et se réunit dans 
des locaux mis gracieusement à 
sa disposition depuis cinq ans par 
la Mairie. L’association perçoit 
une subvention municipale qui lui 
permet un bon fonctionnement et 
un juste équilibre financier ◗

●• Pour tout renseignement, télé-
phoner au  : 04 78 91 28 57 ou 
04 78 98 21 72. ◗

L’ASI a fonctionné pendant toutes les vacances scolaires, avec un surcroît d’activité pendant les vacances d’été.

cette tranche d’âge, en juillet et en 
août, les différents apprentissages 
proposés ont eu le succès habituel 
et les effectifs ont été identiques aux 
années précédentes. La qualité des 
animations et la convivialité générée 
par les animateurs sont toujours très 
appréciées par les enfants comme 
par les parents.
Sur l’ensemble de l’année, les 
effectifs de l’ASI sont en sensible 
augmentation. L’été dernier elle a 
accueilli 1050 enfants, de 3 à 17 
ans, habitant le Val de Saône dont 
52 jeunes Albignolais.
Les vacances de février sont en 
cours d’élaboration, un camp de 
ski est programmé du 26 février 
au 04 mars pour les 8/13 ans et du 
04 au 12 mars pour les 14/17 ans. 

Les deux séjours auront lieu dans le 
Vercors. Ils comprendront des cours 
de ski, des balades en raquettes, des 
soirées jeux et animations. 
Merci à toutes les familles qui font 
confiance à l’ASI pour occuper et 

distraire leurs enfants pendant les 
vacances ◗
●• Pour tout renseignement sur les 
inscriptions, téléphoner au :
04 78 22 40 68 ou consulter le 
site internet : www.asi.asso.fr. 

Les boules lyonnaises sont un sport de haut niveau de lancer, et de performances en précisions. 



●• social

l’arT De cÉcIle 
Coups de ciseaux, colorations, brushings…

la pharmacIe D’albIgny sur saône
Des professionnels de la santé à votre écoute

le calenDrIer De l’avenT
Chaque soir une
distribution de friandises

pour repérer l’emplacement du 
jour, il suffisait de trouver la vitre 

sur laquelle était indiqué le numéro 
correspondant à la date du jour. Et, 
chaque soir, les lutins du Père Noël 
amenaient sur place, un superbe 
chariot rouge  décoré de guirlandes, 
de lumières et diffusant des chants de 
Noël. Les enfants, heureux en cette 
période d’avant fêtes, sont venus 
nombreux chaque jour à la rencontre 
du Père Noël qui distribuait 
papillotes et friandises.
Le  soir du 24 décembre, à 17h30 
dans la cour du lavoir, autour du sapin 

coupes, colorations, brushings, 
extensions, sans oublier la 

traditionnelle mise en plis, Cécile 
s’adapte aux demandes de chacun 
de ses clients, hommes, femmes et 
enfants. 
Elle a plaisir à leur prodiguer 
ses conseils de professionnelle 
expérimentée, fidélisant ainsi les 

ces professionnels de la santé vous 
écoutent et vous conseillent 

quotidiennement, attentifs à tous. 
Leur clientèle est albignolaise ou 
de passage, provenant des villages 

magnifiquement illuminé, une foule 
d’enfants et de parents attendait le 
célèbre personnage et ses délicieuses 
douceurs. De petites tentes avaient 
été montées pour l’occasion, afin 
d’accueillir tout le monde à l’abri de 
la neige qui tombait en abondance. 
Chocolats, vin chaud, petits gâteaux, 
tartes au sucre et papillotes pour 
terminer ces festivités du calendrier 
de l’Avent 2010 comme il se doit, et 
libérer le Père Noël qu’une longue 
nuit de travail attendait… ◗

clients satisfaits.
Le salon de coiffure de Cécile est 
situé place de Verdun, il est apprécié 
par sa clientèle qui vient pour se faire 
coiffer mais aussi pour passer un 
agréable moment de détente. 
Le salon est ouvert du mardi au 
vendredi de 8h30 à 17h00 et le 
samedi de 8h00 à 16h00. Cécile 

voisins des Monts d’Or. 
En plus des médicaments, la 
pharmacie d’Albigny sur Saône 
propose une gamme variée de 
produits de soin et de produits de 

travaille seule et coiffe en moyenne 
une douzaine de personnes chaque 
jour. Albignolaise, maman de deux 
jeunes enfants, elle apprécie sa ville et 
aime sympathiser avec ses habitants.
Pour une meilleure visibilité de 
son commerce, Cécile Gorges va 
embellir sa façade, respectueuse 
des règles d’urbanisation, elle va le 

faire dans les conditions prévues 
par l’architecte des monuments 
historiques qui supervise les 
rénovations du centre bourg. Dans 
un premier temps, elle a choisi du 
vert et du jaune pour faire réaliser 
une nouvelle enseigne dont elle nous 
fera découvrir très prochainement le 
nouveau design ◗

beauté.
Entièrement rénovée il y a deux 
ans, cette officine est un commerce 
essentiel au maintien de l’activité de 
notre centre village ◗

Depuis quatre années, dont les deux dernières à son compte, Cécile Georges « joue » des ciseaux, de 
la brosse et des bigoudis dans son salon de coiffure du centre du village. 

Depuis 1995, Madame Lelong et son équipe, composée de deux pharmaciens adjoints, Pascale et 
Valérie et de deux préparateurs, Jean-Michel et Sandrine, vous accueillent au 13 rue Germain, du lundi 
matin 8h00 au samedi après-midi 19h00. 
(Horaires complets en dernière page de la gazette, rubrique informations pratiques.)

Du 1er au 24 décembre, tous les soirs à 18h30 précise, le Père Noël est 
apparu à une fenêtre différente du centre du village. 
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la TnT (TÉlÉvIsIOn numÉrIque TerresTre) 
C’est pour cette année !

agenDa 21 val De saône
Aimons l'avenir

●• QuotiDien
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La TNT, qui va remplacer définitivement les vieux émetteurs hertziens 
analogiques, et multiplier l’offre de chaînes gratuites et payantes arrive sur 
le secteur.

Fin 2007, les 16 communes du Val de Saône ont validé une démarche intercommunale de développement 
durable : l’Agenda 21 du Val-de-Saône. Il s'agit d'un programme de 90 actions emblématiques, pour un
développement maîtrisé, respectueux des qualités naturelles et humaines de ce territoire d’exception.

la bascule est officiellement programmée, le 14 juin 
prochain pour Albigny et ses environs.

D’ici là, il vous faut vérifier ou changer votre antenne 
et vous équiper d’un adaptateur pour vos anciennes 
installations ou posséder des appareils récents, car la 
réception ne sera plus possible avec le système actuel 
après le 14 juin 2011.
Si vous captez déjà la télévision par une parabole 
satellite, le câble ou l’ADSL rien ne changera pour vous. 
En revanche, si vous avez une antenne râteau, vous 
devez anticiper et prendre les devants.
Dès le 15 juin le signal sera coupé.
Il faudra donc avoir prévu la réception numérique pour 
continuer à regarder ses émissions préférées.
Pour cela, vous pouvez vous adresser à votre installateur 
habituel ou bien vous rendre dans un magasin de 
télévisions et antennes ou encore aller dans une grande 

surface pour acheter le décodeur indispensable pour les 
vieux équipements.
Dans certains cas, un réglage ou un remplacement de 
l’antenne râteau seront nécessaires. 
Pensez à faire cela le plus tôt possible, dans les derniers 
jours précédents la coupure les retardataires risquent 
de se bousculer.
Si vous habitez dans un immeuble collectif, il faut 
vous adresser à votre régisseur afin de connaître les 
modalités prévues.

Si besoin, vous trouverez plus amples informations sur 
le site du CSA (Conseil Supérieur de l’Audiovisuel)  : 
http://www.csa.fr/#
Dernières nouvelles :  l’émetteur de Genay qui dessert 
la partie nord de la commune délivre déjà un signal 
numérique (TNT) ◗

préserver la Saône et les ressources naturelles, 
valoriser le patrimoine, promouvoir un 

développement économique au service de tous, 
développer les conditions de bien-être et de bien-
vivre en Val-de-Saône, et renforcer les liens entre les 
habitants et leur territoire, tels sont les grands enjeux 
qui sous-tendent l’action menée par les communes et 
par le Grand Lyon. Pour renforcer cette démarche
innovante, 120 élus municipaux se sont réunis le 16 
novembre 2010 à Neuville-sur-Saône. Ensemble, ils
ont convenu de porter plus loin l’Agenda 21, en le 
partageant avec les habitants. Car le développement
durable est l’affaire de tous, habitant jeune ou âgé, élu
municipal, acteur économique, enseignant ou 
association !
Que ce soit à l’école en apprenant à lire le paysage, à 
la maison en isolant notre logement, en entreprise en 
économisant les ressources, à la mairie en modernisant 
l’éclairage public , ou en se déplaçant avec des 
modes doux (vélo, bus, train), les gestes de notre vie 
quotidienne peuvent représenter jusqu’à 50 % du total 
des émissions de gaz à effet de serre ! C’est dire si nous 
pouvons progresser tous ensemble vers un mode de vie 
plus responsable.
Vous aussi, habitant(e) du Val de Saône souhaitez agir 
au quotidien en faveur du développement durable ?

Des ateliers citoyens seront organisés dans le courant 
de l'année 2011 pour permettre à tous de participer
à cette démarche ◗
●• Pourquoi pas vous ?
9 familles issues de 4 communes du Val de Saône ont 
relevé le défi. En participant au concours "Familles
à énergie positive", elles s'engagent à réduire d'au 
moins 8% leur consommation d'énergie en 6 mois.
●• Renseignements : Isabelle Campion
(tél. 04 72 08 29 81/ isabelle.campion@territoire-
saone-mont-dor.fr)

carneT
4ème trimestre
Mariages

BOuRLIER Florent Didier André et 
DuPENLOuX Delphine,
le 9 octobre 2010.

BARRIER Alain Yves Antoine et 
TILLET Martine Georgette,
le 11 décembre 2010.

BENOIT-GONIN Pierre Germain René, 
né le 16 septembre.

SCHEID Gabin François,
né le 29 septembre. 

PERNET Théo Christophe Thomas, 
né le 4 octobre.

ANDRY Dylan Gilbert,
né le 6 novembre.

SABET MARY - - EMILE Illan,
né le 22 novembre.

MOuSSET Léonie Jany Miriam,
née le 3 décembre.

Naissances

REIGAL Christine Jacqueline 
Michèle le 19 juillet 2010

TAvEL René le 1er octobre 2010 

DOuMAS André Jules vincent le 20 
novembre 2010 

FRAGNOuD Michel Paul le 4 
décembre 2010

SAKHO Semba Almamy le 3 janvier 
2011

Dècés du 15 juin 2010 
au 5 janvier 2011



●• informations albignolaises
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Du 18 mars au 3 avril
Biennale d’Art Contemporain, 
organisée par Reg ‘ART, Espace 
Henri Saint-Pierre.
Samedi 16 avril
Coupe Viallet, au clos bouliste.
Dimanche 17 avril
Chorale Gospel du MLA.

Dimanche 1er mai
Vide grenier du « Karaté Club » sur 
le parking de Villevert.
Samedi 7 mai
Qualificatif de secteur, au clos 
bouliste.
Dimanche 8 mai
Anciens Combattants et Municipa-
lité, cérémonie au monument aux 
morts.

Dimanche 30 janvier à 14h00
Thé dansant du club des «  Jours 
Heureux », Espace H. Saint-Pierre.

Dimanche 20 février
Chorale Gospel du MLA.
Mercredi 23 février
Concours de coinche du club des 
« Jours Heureux ».

Mardi 8 mars - après-midi
Crêpes de la « Plaine de Vie ».
Samedi 19 mars
Coupe Monternot, au clos bouliste.
Jeudi 24 mars
Repas crêpes du club des «  Jours 
Heureux ».
Dimanche 27 mars
Chorale Gospel du MLA.

Ouvert tous les jours 
Du lundi au Vendredi de 14h30 à 18h30
Les Week-end de 14h30 à 19h00

ALBIGNY SUR SAÔNE 
Du 18 mars au 3 avril 2011 
Salle Henri Saint-Pierre 

Dimanche 15 mai
Trail des « Passe-Montagnes », départ 
et arrivée Espace Henri Saint-Pierre.
Dimanche 22 mai
Mont d’Or Évasion, La Transmontdo 
VTT, départ et arrivée parc de 
l’Accueil.

calenDrIer Des fêTes eT manIfesTaTIOns
Janvier à mai 2011

bIennale en val De saône
20 artistes
peintres sculpteurs
photographes …

Mai

●• Permanences du Rammo d’Or
Depuis le mois de janvier le 
personnel du Rammo d’Or tient 
une permanence à la mairie un 
mardi par mois de 9h00 à 12h00. 

Les cinq prochains mardis retenus 
sont les suivants :
Le 08 février, le 22 mars, le 12 
avril, le 10 mai et le 14 juin.

●• Bibliothèque
Abonnés seniors, si vous êtes 
momentanément immobilisés, les 
responsables de la bibliothèque 

vous rappellent que vous pouvez 
vous faire porter des livres à 
domicile. 

Une bénévole attachée à la 
bibliothèque se propose de 
prendre contact avec vous pour 
définir vos goûts et vos envies en 
matières de lecture. Elle viendra 
ensuite, sur rendez-vous, à votre 
domicile, pour vous remettre 
des ouvrages spécialement 
sélectionnés pour vous, qui vous 
seront prêtés pour une durée de 3 
semaines.

●• Police municipale
Avis important  : la Police 
Municipale rappelle à tous 
les habitants qu’ils doivent 
impérativement enlever les 
feuilles mortes ou la neige qui se 
trouvent à l’entrée ou le long de 
leur propriété.  Les commerçants 
sont dans l’obligation de dégager 
les trottoirs situés devant leurs 
magasins. En cas d’accident si 
le trottoir n’est pas dégagé, la 
responsabilité du propriétaire ou 
du commerçant sera engagée pour 
tout dommage causé à un tiers. 

autres renseignements

Février

Mars

avrilJanvier

CABINET MéDICAL
MéDECINS :
• Docteur LADOuS Gérard :
Lundi, mardi , jeudi, vendredi sur 
Rendez vous (04 78 91 58 34 )
• Docteur Catherine BERNARD de 
vILLENEuvE
Mardi, mercredi, vendredi, samedi 
en alternance (04 78 91 30 79)
Sur rendez vous
• Docteur Claire PHILIPPON 
(remplaçante du Dr. Faure)
Lundi, mercredi, jeudi, samedi en 
alternance (04 78 91 30 79)
Sur rendez vous
DENTISTE :
• Docteur Fathia LATRECHE
(04 78 91 35 41)
KINéSITHéRAPEuTES  :
• Jeremie DAGuENET
• Nadia ZELLER (04 78 91 40 79)
INFIRMIERES
• Sylvia PERRET
• Claire-Helene CHARRIER
• Annick SALIGNAT (04 78 91 61 07)
ORTHOPHONISTE :  
Françoise ROCHER 
( 04 78 918 28 30)

DENTISTE :
• Claude LELONG Tél : 04 72 08 80 69     
3 rue Etienne Richerand.

PHARMACIE LELONG : 
13 rue Germain, Tél : 04 78 91 45 09  
Ouverte du lundi matin au vendredi soir 
de 8h30 à 12h30 et  de 14 h30 à 19h30, 
le samedi de 8h30 à 12h30 et de 14h30 
à 19h00. Fermée le dimanche (sauf 
jour de garde). 

rubrIque mÉDIcale

parents d’une 
grande famille
Obtenez la médaille de 
la famille nombreuse
Si vous élevez ou avez élevé 
une grande famille, vous pouvez 
prétendre à la médaille de la famille 
nombreuse :
Médaille d’or pour 8 enfants ou plus 
Médaille d’argent pour 6 ou 7 
enfants  
Médaille de bronze pour 4 ou 5 
enfants.
Cette médaille est une distinction 
honorifique décernée aux personnes 
qui élèvent ou ont élevé dignement 
de nombreux enfants, afin de 
rendre hommage à leur mérite et de 
leur témoigner la reconnaissance 
de la nation. Pour l’édition 2011 
de la remise de la médaille de la 
famille nombreuse, les dossiers 
de candidature sont à retirer à la 
mairie et à transmettre à l’uDAF 
(union Départementale des 
Associations Familiales) avant le 1er 
mars. La demande peut être faite 
par la personne concernée ou par 
une autre personne.


